PROCÈS - VERBAL  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

SÉANCE  DU  20  DECEMBRE  2011  à  20 h 00
(((((
L’an deux mil onze, le 20 décembre 2011 à 20h00.

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni au siège du Conseil, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Sylvain DURAND, Maire.

((((
Étaient présents :
Mme Laurence ANDRÉ, M Michel BERNARD, Mme Danielle BOURGOIN, Mme Stéphanie BROCHET, Mme Nicole DECOOPMAN, Mme Hélène DUCOUDRÉ, Mme Martine GERMAIN, Mme Marie-France GONCALVES, M Olivier GOUPILLON,                       M Georges KREBS, M Jean-François LE NAGARD, Mme Joëlle LENUD, Mme Dominique REBY, M Thierry RICHARD.

Absents ayant donné pouvoir 
M Pierre-François BARBAUD à M Jean-François LE NAGARD.

M Pierre CASSAN à Mme Laurence ANDRE.

M Jean LE GALL à M Sylvain DURAND.

Mme Nathalie PIC à Mme Dominique REBY.

Formant la majorité en exercice.

Secrétaire de séance ~ Mme Martine GERMAIN.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures.

Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
PRÉSENTATION DU PROJET PAYSAGER DU 
« DÉLAISSE DU PONTEL »
((((
Madame NEMETH, paysagiste, présente l’avant projet sommaire du projet d’aménagement paysager du délaissé du Pontel.

Le projet d’aménagement proposé pour le délaissé du Pontel permet une requalification de cet espace intercommunal vers un espace réapproprié aussi bien par les habitants de la Commune que par les visiteurs. 

L’espace du projet est dominé par la présence des platanes bordant l’ancienne RN12. Aujourd’hui cet alignement est discontinu. 

La Mauldre constitue une limite naturelle de la Commune. Elle représente la moitié de la périphérie de la Commune et reste très peu visible. Le projet permettra de la mettre en valeur en créant un sentier sinueux symbolisant son tracé. 
L’installation d’une fontaine dans l’axe de la rivière enterrée sera un symbole fort de cette rivière plongée dans l’obscurité mais dont la mémoire reste vivante. La création d’une dépression légère permet d’évoquer les formes de berges et d’un milieu humide.
Une haie plessée en saule soulignera la forme du terrassement et du tracé symbolique de la Mauldre. 

En mémoire du passé, une zone de plantation évoquant le verger est prévue. Elle sera composée de cerisiers à fleurs, cognassiers et de néfliers. Un massif d’aulnes fermera visuellement le haut du Pontel en direction de la RD12.
Afin d’éviter le stationnement sur l’espace vert le long de la RD11 une haie, composée d’essences autochtones, est à planter et sera plessée dans les deux ans à venir.

Un massif arbustif bas viendra renforcer par l’intérieur de la haie plantée au long de la RD912. Il servira de filtre sonore et visuel contre le passage des véhicules.

L’espace parking est envisagé sur le tronçon de l’ancienne RN12. L’espace de stationnement à créer se compose d’un parking permanent composé de 32 places ainsi qu’un parking dit éphémère permettant le stationnement de 8 véhicules légers. Ce dernier est prévu en structure alvéolaire en donnant un aspect végétal en cas de stationnement vaquant. Le parking sera rythmé par 11 poches de plantation basses.
L’entrée du parking limite l’accès aux caravanes à moteur grâce à une barrière de franchissement. Les chaussées seront également resserrées en faveur des voies piétonnes et de l’espace végétalisé. Le marquage au sol des stationnements est prévu en peinture routière traditionnelle. 

Un trottoir longe la RD12 permettant les flux piétons rapides. Une promenade pédestre assurera l’accessibilité de l’espace végétalisé du Pontel.
Le passage piéton reliant les deux trottoirs de la Route de Saint Germain sera rapproché du rond-point du Pontel. Deux nouveaux passages piétons seront créés pour la traversée pédestre à l’entrée du parking. Afin d’éviter des blessures graves en cas de chute de véhicules à deux roues, la glissière actuelle le long de la RD912 est à supprimer. L’accord officieux du Département des Yvelines a été obtenu à ce sujet. Dès que la végétation arbustive atteindra une hauteur d’un mètre cette barrière pourra alors être supprimée.

En matière de mobilier urbain, il pourra être envisagé la pose de corbeilles et de bancs le long du parcours pédestre. Le transformateur, compte tenu de sa défection, pourra être enlevé.

Deux à trois candélabres pourront être installés du côté de la zone de stationnement. Il pourra être envisagé, en option, de demander le chiffrage de la pose de bornes solaires enterrées le long du chemin pédestre.

L’enveloppe globale du projet est estimée à 200.000 €. 

Dans l’immédiat, un marché de maîtrise d’œuvre devra être lancé afin de réaliser les phases avant projet définitif et projet, permettant par la suite de lancer des marchés de travaux.

Après avoir pris connaissance de ce projet, les membres du Conseil Municipal donnent un avis favorable à cette réalisation, en souhaitant privilégier l’éclairage à la hauteur des futurs végétaux. 

DÉLIBÉRATIONS

((((((
N° 54/2011 – OUVERTURE DE 25 % DES CREDITS EN SECTION D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2012.

((((
Monsieur le Maire rappelle qu’il est possible, avant le vote du Budget 2012,  de mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des dépenses réalisées lors de l’exercice 2011, et ce, pour chaque chapitre budgétaire. Cette possibilité permet à la Commune de pouvoir continuer les travaux d’investissement avant le vote du Budget.
((((
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la décision de ne pas voter immédiatement le budget primitif communal pour l’exercice 2012,

Vu la nécessité de pouvoir mandater certaines dépenses d’investissement, en cas d’urgence, avant le vote du budget 2012,

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart (25 %) des dépenses d’investissement réalisées lors de l’exercice 2011, et ce, pour chaque chapitre budgétaire.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( AUTORISE le Maire à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart (25 %) des dépenses d’investissement réalisées lors de l’exercice 2011, et ce, pour chaque chapitre budgétaire. 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 55/2011 – DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU PROGRAMME TRIENNAL DE VOIRIE 2012-2013-2014.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’adoption par le Conseil Général d’un nouveau programme de voirie triennal 2012-2013-2014 en faveur des Communes et Structures Intercommunales en matière de voirie et ses dépendances.
Vu la délibération du Conseil Général des Yvelines en date du 21 octobre 2011 décidant de mettre en place un programme triennal de voirie                  2012-2013-2014 d’aide aux Communes et Structures Intercommunales en matière de voirie et de ses dépendances.
Considérant que la Commune de Villiers-Saint-Frédéric est éligible à ce programme triennal, et que pour en bénéficier, il convient d’en solliciter l’obtention du Conseil Général.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
( DÉCIDE de solliciter du Conseil Général une subvention au titre du programme triennal 2012-2013-2014 d’aide aux Communes et Structures Intercommunales en matière de voirie et ses dépendances, définie comme suit :

· La subvention s’élèvera à 52.380 € HT soit 30 % du montant des travaux subventionnables de 174.600 € HT.

( S’ENGAGE à utiliser cette subvention, sous son entière responsabilité, sur les voiries communales, d’intérêts communautaires ou départementales pour réaliser les travaux figurant dans la fiche d’identification, annexée à la présente délibération, et conforme à l’objet du programme.

( S’ENGAGE à financer la part des travaux restant à sa charge.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
N° 56/2011 – MISE A JOUR DES STATUTS DU S.I.A.R.N.C.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211 – et L.5211-17,

Considérant la délibération du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Neauphle le Château du 22 novembre 2011.

Considérant que les statuts du S.I.A.R.N.C. devaient être mis à jour suite à l’adhésion de nouvelles communes et à l’évolution de ses compétences, ayant successivement fait l’objet d’arrêtés préfectoraux.
Considérant que ces statuts doivent être approuvés par des délibérations concordantes à la majorité qualifiée des communes adhérentes dans un délai de trois mois pour être adoptés définitivement.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
( APPROUVE les statuts du S.I.A.R.N.C. datés du 22 novembre 2011.
La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
N° 57/2011 – ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA RELIURE DES ACTES ADMINISTRATIFS ET DE L’ETAT CIVIL.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics,
Vu le décret 2010-783 paru le 11 juillet 2010 sur la tenue des registres administratifs,

Vu l’arrêté du 22 février 1968 pris en application de l’article 2 du décret               68-145 du 15 février 1963 sur la tenue des registres d’état civil,

Considérant que le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la région d’Ile de France, constitue autour de lui un groupement de commandes qui a notamment pour objet la passation, pour le compte des membres du groupement, d’un marché de prestations de service pour la reliure des actes administratifs et de l’état civil, opération rendue obligatoire par le décret n° 2010-783 paru le 11 juillet 2010 (pour les actes administratifs) et l’arrêté du 22 février 1968 pris en application de l’article 2 du décret n° 68-148 du 15 février 1968 (pour les actes d’état civil).

Considérant que le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet d’obtenir des tarifs préférentiels.

Considérant qu’à cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette convention prend acte du principe et de la création du groupement de commandes. 

Elle désigne le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne comme coordonnateur. Ce dernier est notamment chargé de procéder à l’organisation de la procédure de marché et de procéder au choix du titulaire. 
A ce titre, la Commission d’Appel d’Offres compétente est celle du coordinateur du groupement de commandes.

Considérant que la convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à signer, notifier et exécuter le marché au nom de l’ensemble des membres constituant le groupement.
Considérant que la convention précise que la mission du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la région d’Ile de France comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. Les frais de procédure de mise en concurrence ainsi que les autres frais occasionnés pour le fonctionnement du groupement ne feront pas l’objet d’une re-facturation aux membres du groupement.

Considérant qu’il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter ou d’autoriser son exécutif à signer cette convention constitutive du groupement de commandes. La délibération qui sera adoptée constituera l’annexe 2 de la convention constitutive.

Considérant l’intérêt de rejoindre ce groupement de commandes en termes de simplification administrative et d’économie financière.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

· DÉCIDE d’adhérer au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et de l’état civil.

· APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la région d’Ile de France comme coordonnateur du groupement habilité à signer et notifier le marché selon les modalités fixées dans cette convention.
· APPROUVE la commande de reliure d’actes en fonction des besoins de la Commune.

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
N° 58/2011 – AFFILIATION VOLONTAIRE AU C.I.G. DE LA CAISSE DES ECOLES DE CORBEIL ESSONNES. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande d’affiliation au C.I.G. de la Caisse des Ecoles de Corbeil-Essonnes,

Considérant qu’en application des dispositions de l’article 30 du décret              n° 82-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion et de l’article 15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier modifiée.
Considérant qu’en application des dispositions de l’article 30 du décret                     n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion et de l’article 15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier modifiée, cette demande doit être préalablement à sa prise d’effet, prévue le 1er janvier 2012, être soumise à l’ensemble des collectivités et établissements affiliés, qui disposent d’un délai de deux mois à compter du présent courrier pour faire part de leur opposition éventuelle à cette affiliation.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
( APPROUVE l’affiliation volontaire au C.I.G. de la Grande Couronne de la Région Ile de France de la Caisse des Ecoles de Corbeil-Essonnes.
La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

II - INFORMATIONS DU MAIRE

((((((
II – 1. PLAN LOCAL D’URBANISME. 

Le 20 décembre 2011, le projet de règlement et le plan de zonage ont été présentés aux Personnes Publiques Associées. Ces documents n’ont pas fait l’objet de grosses observations. Sur le conseil du CAUE, une bande de 30 mètres d’espaces boisés classés sera réservée de part et d’autre du Rû situé rue des Deux Neauphle.

Les Personnes Publiques Associées ont souhaité avoir connaissance des emplacements réservés. Par ailleurs, la phasage de réalisation des constructions sera clairement définie dans le règlement.

Le Plan Local d’Urbanisme serait arrêté fin janvier, puis transmis aux administrations pour avis et enfin soumis à enquête publique dans le courant du mois de mai 2012.

Le Plan Local d’Urbanisme serait alors adopté, au plus tard, dans le courant du mois de septembre 2012.

A partir du 21 décembre 2011, le règlement du Plan Local d’Urbanisme ainsi que les Plans de zonage seront mis à la disposition de tous les Conseillers Municipaux en Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture.

II – 2. MARCHE THERMOGRAPHIE AERIENNE.
Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer le marché pour la réalisation d’une thermographie aérienne avec la société T.C.C. SAS pour un montant global de 17.294,16 € TTC.
Une réunion a eu lieu le 16 décembre dernier avec Monsieur BARRÉ, Directeur de la société T.C.C. SAS chargée de réaliser la thermographie aérienne. Neuf personnes devront être formées durant ½ journée la veille du forum, à la lecture des cartes, afin de pouvoir renseigner les Villersois.
II – 3. LOGEMENTS SOCIAUX.
La société PIERRES et LUMIERES nous a informé de l’avancement des opérations suivantes :

· Pour les logements rue Charles De Gaulle, une procédure judiciaire a été engagée, les opérations d’expertise sont prévues le 5 janvier 2012.

· Pour les logements de la rue Pasteur, la date de réception des travaux hors V.R.D. a été arrêtée au 12 décembre 2011. La date d’achèvement des travaux devrait nous être transmise prochainement.

Le 7 décembre dernier, la société d’H.L.M. l’OPIEVOY a été reçue en Mairie. Il est envisagé la construction de quelques logements sociaux près de l’avenue de Chatron, et ce, en contre partie de la mise à disposition des espaces boisés de l’OPIEVOY à la Commune de Villiers-Saint-Frédéric, avec la signature d’un bail emphytéotique.

II – 4. COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR D’YVELINES.
Au dernier Conseil Communautaire, la C.C.C.Y. a modifié les statuts en intégrant dans leurs compétences la gestion de la Crèche Intercommunale « Cœurs d’Enfants » et l’aménagement des abords des Gares.

Suite à un appel d’offres, le marché de restauration scolaire a été attribué à la société Yvelines Restauration.

Concernant le ramassage des Ordures Ménagères la Société SEPUR et la Commune élaborent un projet pour la mise en place du passage d’un petit camion dans quelques rues étroites de Villiers-Saint-Frédéric.

II – 5. DIVERS.
Les vœux du Maire et des membres du Conseil Municipal à la population se dérouleront le jeudi 19 janvier 2012 à 19 heures à la Maison du Temps Libre.

Par décret n° 2011-1853 du 9 décembre 2011, le seuil des marchés publics a été modifié. L’obligation d’une procédure de marché public passe de 4.000 € à            15.000 € HT. En dessous de cette somme, une simple consultation par devis sera suffisante.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance du Conseil Municipal est levée à 21H30.
*      *

*

Sylvain DURAND

Maire de Villiers-Saint-Frédéric
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